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QUESTION ET RÉPONSE 
 

166129 (RNCan-5000060114)  
Rapport sur les incidences et les possibilités associées aux projets d'énergie propre pour les 

entreprises de services publics desservant les collectivités éloignées au Canada 
 
Question #27: 
 
Étant donné que les fournisseurs ont jusqu’à la date d’attribution du contrat pour obtenir l’autorisation 
de sécurité, et en supposant que le soumissionnaire retenu n’a pas l’autorisation à la date de clôture des 
soumissions, le client envisagerait-il de prolonger la date d’achèvement du contrat indiquée dans l’EDT? 
 
Reponse : 
 
Dans ce cas, RNCan et RCAANC prolongerait le contrat. 
 
 


